
 

Commune de RUFFEY-LES-BEAUNE (Côte d’Or) – Réunion du 12 SEPTEMBRE 2023 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le conseil municipal est convoqué en séance publique, le MARDI 12 SEPTEMBRE  2023 à 19 

heures à la mairie, salle du conseil. 

 

  A Ruffey-Lès-Beaune, le 12 SEPTEMRE 2023 

 

     Pour le maire, Gérard GREFFE, empêché. 

     Le 1er adjoint, Cyril VACHON 
 

ORDRE DU JOUR : 
1./ Approbation du compte-rendu de la séance précédente. 

2./ Compte-rendu des décisions prises par le maire par délégation. 

3./ Travaux : chemins piétons, stade de football, rue de la Provenchère, marché impasse des roses 

trémières et impasse des noyers,  réception du clos de la Lauve, SICECO EP mairie 

4./ Comptes-rendus des commissions : animation, sécurité, voirie 

5./Subvention communauté d’agglomération plateforme ADS 

6./Informations-questions diverses. 

 

 

PROCES-VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 SEPTEMBRE 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le DOUZE SEPTEMBRE à dix-neuf heures, le conseil municipal s’est 

réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Cyril VACHON, premier adjoint. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 – Quorum : 7 

 

Présents : – M. Cyril VACHON – M. Patrick SCHWIRTZ M. Philippe WEMMERT– adjoints -–

Mme Aurore CRETIN- Mme Nolwenn BEROUJON- M. Arnaud TARTARIN- Mme Magali 

GODARD M. Alain CLEMENT -M. Lionel BECLIER -Mme Patricia GUILLAUME – Monsieur 

David PARRAIN Conseillers municipaux.  
 

Excusés (excusés ayant donnés pouvoir) : M. Sébastien FOL a donné pouvoir à M. Cyril 

VACHON 
 

Absents : M. Gérard GREFFE – 
 

Secrétaire de séance : Mme Magalie GODARD 
 

1./ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
Le conseil municipal adopte à l'unanimité le compte-rendu de la séance précédente.  

 

2./COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION : Néant 
 

3./ TRAVAUX DE VOIRIE : Chemins piétons et stade de foot ; rue de la Provenchère ; 

lotissement, impasses ; SICECO EP mairie  

La commission « voirie-bâtiments » s’est réunie le lundi 4 septembre dernier. Elle a étudié les 

offres reçues en retour suite à la consultation des entreprises pour la réfection des chemins 

piétonniers à Varennes soit en bicouche, soit en grave ciment : 

CHEMINS PIETONS ET STADE DE FOOT : 

Quatre entreprises ont été consultées entreprise Jafflin, COTENER M. Xavier Rousseau, 

Sylvain NICOLET et Sylvain CRETIN toutes de Ruffey-Lès- Beaune ; les deux premières n’ont 

pas souhaité donner suite ; la consultation des deux autres ressorts à  

 



 

Pour les chemins piétons : 

 Devis Sylvain CRETIN : 10 164,00€ TTC  

 Devis Sylvain  NICOLET : 22 735,20€TTC. 

Le montant sera étudié en commissions des finances prévue à la fin du mois. 

Pour le stade de football :  

Devis Sylvain CRETIN : 38.256,00€ ttc 

  Devis Sylvain  NICOLET : 29 374,80€ ttc (avant actualisation attendue) 

Les devis pour la réfection du stade de football étant trop élevé, le conseil municipal renonce à sa 

réalisation mais serviront de base à des demandes éventuelles de subventions.  

RUE DE LA PROVENCHERE : 

Le premier adjoint fait lecture d’une lettre recommandée avec accusé de réception transmise par 

Mr et Mme Gilles BEUGRAS de Grandchamp sur le défaut d’entretien de la rue de la Provenchère, 

sur l’entretien des fossés, l’entretien des collectes d’eaux pluviales même rue et sur divers autres 

points (téléphonie mobile, fibre, radar pédagogique…). 

M. Patrick SCHWIRTZ s’est rendu sur place avec la responsable « eaux pluviales » de la 

communauté d’agglomération ; il y a bien un fossé dont un aqueduc est effondré.  Le mélange 

eaux pluviales/eaux usées n’est qu’une supposition. 

 Concernant la rue de la Provenchère, la propriété de M.et Mme BEUGRAS, en contrebas de la 

route recueille naturellement les eaux de ruissellement. Concernant sa réfection, les 25 premiers 

mètres sont effectivement bien dégradés et deux devis ont été demandés, l’un auprès de 

l’entreprise ROUGEOT qui s’élève à 4 419,36€TTC , le second auprès de l’entreprise COLAS 

pour un montant de 9793,20€ TTC TTC le conseil municipal 

- accepte celui de l’entreprise ROUGEOT les travaux devant être réalisés en même temps que 

celui des impasses pour un montant de 4 419,36€ TTC, (celui de l’entreprise COLAS s’élevant à 

9 793,20€TTC) 

- dit que la somme sera prévue au budget après examen de la commission des finances de fin 

septembre. 

IMPASSES DES ROSES TREMIERES ET DES NOYERS  

L’entreprise ROUGEOT souhaite décaler les travaux de réalisation des impasses à la fin d’année 

compte tenu de leur planning chargé. Le conseil municipal refuse, les travaux ayant été prévus 

dans un mail pour début octobre. Un courrier sera fait dans ce sens à Rougeot. 

 

LOTISSEMENT « LE CLOS DE LA LAUVE »  

Le deuxième adjoint informe qu’une réunion a eu lieu le 21 juillet dernier au Creusot avec les 

entreprises attributaires du marché de travaux en présence de Maître Emilie LAVAL, Huissier de 

Justice au Creusot. ; cette dernière a consigné dans un rapport les malfaçons que les entreprises 

se sont engagées à rectifier au plus tard le 13 octobre pour le lot 1 voirie, le 30 novembre pour le 

lot 2 « espaces verts ». Passé ces dates, des pénalités de retard seront appliquées. 

ENTREE DE RUFFEY – BAS DE VARENNES 

Un point est également fait sur les travaux du Bas de Varennes, à l’entrée de la commune, coté 

Corcelles les Serrigny qui seront réalisés par l’entreprise CRETIN fin septembre. (Prescriptions 

du conseil départemental). 

SICECO EP MAIRIE  

Le SICECO a transmis à la commune un devis pour la mise en valeur de l’éclairage de la mairie 

d’un montant de 21 244,32€ dont le coût est 100% à la charge de la commune contrairement aux 

promesses faites par M. MAITRE du SICECO en prenant en compte la dépose des projecteurs 

sur « les fonds verts » récemment mis en place. 

Le conseil municipal interroge sur la faisabilité d’un électricien de notre choix plutôt que par le 



 

SICECO ne s’agissant pas de l’éclairage public. Un courrier sera fait au SICECO dans ce sens. 

Suite à la décision du conseil municipal lors de la séance précédente de demander des 

renseignements supplémentaires sur le Conseil en Energie Partagé, le SICECO propose au conseil 

municipal diverses dates ; celle du lundi 2 octobre à 15h est retenue. 

4./ COMPTE RENDU DES COMMISSIONS ANIMATION LIEN SOCIAL – SECURITE 

ENVIRONNEMENT  

La commission « animation lien social « s’est réunie le lundi 28 août 2023 : Madame Martine 

DUFOUR intègre la commission 

Le point a été fait sur le 14 juillet (service à l’assiette souhaité ? ou abandonné car trop long ?arrêté 

de circulation rue du Pont..) sur la participation de la commune à l’animation du foyer rural du 30 

septembre prochain « léger comme une soupe », sur l’organisation du centenaire de Mme 

DESCHAMPS, doyenne du village, sur le repas des aînés (traiteur et animation) , les Journées du 

Patrimoine et sur la rencontre avec les différentes associations Rufféennes pour faire le point sur 

leurs animations prévues dans l’année, leur besoin etc.) 

La commission « sécurité environnement » a fait le point sur les divers contrôles et vérifications 

périodiques complémentaires (légionnelle, installation électriques, chauffage, cloche…) ; 

Certains conseillers souhaitent que le contrôle de l’APAVE se fassent plus tôt dans l’année afin 

d’éviter que comme cette année, le terrain de jeux pour enfants subisse une interdiction d’accès 

tout l’été.  La commande d’une planche à changer a pourtant été passée fin juillet.  

Le conseil municipal finalise l’achat d’un radar pédagogique solaire avec l’argent du concours 

Christian MYON sur la sécurité routière. Renseignements seront pris auprès de GROUPAMA sur 

l’assurance du dispositif. 

L’entretien de la « mini-station d’épuration au terrain de football n’a jamais été fait. Un devis sera 

demandé à l’entreprise BROCHOT, à Bruchon de Chagny et ASSAIN EAU installateur du 

dispositif. 

La commission suggère l’installation de caméras de vidéo-surveillance sur le village. Les 

conseillers municipaux sont partagés sur ce projet et après discussions et échanges il est décidé 

d’approfondir le sujet avec les gendarmes avant de prendre une quelconque décision . 

5/ SUBVENTION COMMUNAUTE D AGGLOMERATION PLATEFORME ADS  

Il faut trouver un poste au budget sur lequel attribuer le reversement par la communauté 

d’agglomération des frais d’instructions d’urbanisme à hauteur de 9 000.00€. Renseignement 

complémentaire auprès de la communauté d’agglomération sera pris concernant les dépenses 

éligibles en voirie. 

 

6./ INFORMATIONS QUESTIONS DIVERSES – COMMUNICATIONS  

Le premier adjoint donne ensuite les informations suivantes : 

- Lecture d’un courrier du foyer rural et de la Bibliothèque pour remercier la commune pour le 

versement des subventions. 

- Information sur la rentrée scolaire avec notamment les effectifs et la répartition dans les 

classes de notre RPI. 

- Sur le choix de la couleur des rideaux à installer dans la salle d’attente de la mairie. Un devis 

de confection de 708,00e nous a été transmis par Mme Céline GEOFFROY, couturière auquel 

s’ajoute la fourniture du tissu pour environ 700.00 € ainsi que les tringles et autres embrases 

non chiffrés. Le conseil municipal retient la couleur grise, toile ignifugée, isolante. Ceci 

permettra de réguler la température dans la salle d’attente particulièrement étouffante ou 

glaciale selon la saison.  

- La commission « bâtiments » réfléchit également à l’installation d’une climatisation dans le 

secrétariat et l’achat de ventilateurs à la Poste et Maison France Services.  

- Information sur le recensement de la population : Mme Odile TARTARIN et Mme Sylvie 

MERLET seront toutes deux agents recenseurs de la commune (et coordonnateur communal 



 

pour Mme MERLET en plus) pour cette opération qui se déroulera début 2024. 

- Information du Préfet sur une autorisation d’exploitation commerciale suite à extension d’un 

ensemble commercial sur Beaune avec la création de deux magasins LA FOIR’FOUILLE et 

CONFORAMA. Le préfet interroge la mairie sur l’existence d’associations de commerçants 

sur la commune afin de les entendre. (Néant sur la commune). 

- Information sur des chats errants Grande rue à proximité du cimetière ; contact a été pris avec 

un vétérinaire qui a adressé un devis pour stériliser les chats, les pucer et les relâcher en lien 

avec une association de protection animale et selon la procédure réglementaire au titre des 

pouvoirs de police du maire.  

Le premier adjoint laisse ensuite la parole aux autres membres du conseil municipal ; Mme Aurore 

CRETIN fait part de son désarroi concernant l’encadrement d’un des deux agents techniques 

communaux  concernant les directives de travail données. Elle déplore, soutenue par tous les 

conseillers, un manque d’efficacité, de volonté de faire. Le premier adjoint va organiser une 

nouvelle réunion de bilan suite à la mise au point déjà faite avec lui en mai.Un carnet de suivi de 

réalisations est instauré. 

- Madame Magali GODARD interpelle sur l’entretien de la route de Vignoles à Varennes 

(potelets toujours absents, désherbage non fait…) 

Le premier adjoint reprend la parole sur les différentes réunions à venir : 

Réunion des associations Rufféennes le vendredi 29 septembre à 18h30 

Commission des finances le lundi 25 septembre 2023. 

La date du prochain conseil municipal est fixée au 03 octobre à 19 heures 

                               Plus personne ne sollicitant la parole, la séance est levée à 23heures. 

 

Madame Magali GODARD    Monsieur  Cyril VACHON 

Secrétaire       Premier adjoint 
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En application de l’article L.2121-25 du code général des collectivités territoriales, la liste 

des délibérations examinées par le conseil municipal lors de la présente séance a été affichée à la 

mairie : Néant 


